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LES FONDAMENTAUX DE LA CLAUSE SOCIALE 

D’INSERTION ET DE PROMOTION DE L’EMPLOI :      

Une vision commune, 

Une progression constante, 

Des perspectives de développement 

 

 



Organisée par l'Alliance Villes Emploi, la présentation du recueil des Fondamentaux de la Clause 

Sociale d’Insertion et de Promotion de l’Emploi s'est déroulée le 11 mars 2015 au Ministère de la 

Santé à Paris en présence de Madame Emmanuelle Wargon, Déléguée Générale à l'Emploi et à la 

Formation Professionnelle. 

Plus de 160 participants ont assisté à la présentation et 

participé aux échanges qui ont suivi. En provenance de 

l’ensemble du territoire national, ils étaient présidents, 

directeurs, facilitateurs des Maisons de l’Emploi, des 

PLIE et des collectivités qui portent la mise en œuvre de 

la clause sociale d’insertion. De nombreux Conseils 

généraux et régionaux, des bailleurs sociaux, des 

représentants des Direccte et des représentants du 

secteur de l’IAE, des responsables des achats étaient 

également présents, concernés et investis dans ce sujet. 

Le recueil des Fondamentaux de la Clause Sociale d'Insertion et de Promotion 

de l'Emploi est le résultat du  travail effectué par un groupe composé de 

représentants de l’Etat, DGEFP, OEAP, DAJ, SAE, mais aussi de représentants 

du secteur de l’IAE, UNAI, Fédération des entreprises d’insertion, mais aussi 

des entreprises avec le MEDEF, de l’ObsAR , et des représentants des 

facilitateurs, et des experts de la clause sociale d’insertion et de promotion de 

l’emploi. Ce sont des membres de ce groupe qui ont présenté une à une les 

huit fiches qui composent le recueil. 

Quelques idées forces ont été soulignées au fil de la présentation de ces fiches : 

- Les publics éligibles à la clause sociale d’insertion et de promotion de l’emploi : ce sont les 

publics qui donnent le sens global à  la mise en œuvre des clauses ; 

- La globalisation des heures d’insertion est une démarche essentielle pour renforcer 

l’efficacité du dispositif ; 

- Les clauses sociales d’insertion et les structures d’insertion par l’activité économique : la 

place de l’IAE est une place forte et essentielle dans la mise en œuvre de la clause ; 

- La durée de l’éligibilité des publics et la comptabilisation des heures d’insertion doit favoriser 

la montée en qualification et la pérennisation dans leur contrat de travail des bénéficiaires 

de la clause sociale d’insertion ; 

- L’utilisation du critère « des performances en matière d’insertion professionnelle des publics 

en difficulté » : les critères doivent être transparents et mesurables ; 

- Les modalités d’exécution et de suivi des clauses sociales d’insertion : les marchés qui 

comportent des clauses présentent l’avantage d’être systématiquement suivis dans leur 

exécution ; 

- Le facilitateur, les prescripteurs et les partenaires emploi/insertion : dans sa mission de 

service public, le facilitateur est au cœur de l’information et permet la concertation ; 

- Se diversifier dans la mise en œuvre des clauses d’insertion : pour toucher davantage de 

publics, féminin, seniors, jeunes diplômés issus des quartiers prioritaires de la politique de la 

ville, et poursuivre le déploiement de la mise en œuvre de la clause sociale d’insertion. 
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Travail partenarial exemplaire, le recueil 

des Fondamentaux de la Clause Sociale d'Insertion et de 

Promotion de l'Emploi a pour ambition de constituer le 

socle de référence de la mise en œuvre du dispositif de 

la clause sociale, là où le cadre réglementaire demeure 

silencieux. 

Dans un second temps les échanges ont permis de saluer des satisfactions, comme celle de 

constater, sans que les données soient encore toutes collectées, que les résultats de la clause sociale 

d’insertion et de promotion en 2014 auront connu une nouvelle progression avec plus de 8 400 000 

heures d’insertion réalisées qui ont concerné plus de 21 000 personnes. 

Si les témoignages ont été nombreux pour considérer que le recueil était un « document fort utile à 

utiliser pour sensibiliser, informer, professionnaliser, convaincre les différents services de mettre des 

clauses sociales d’insertion», comme l’ont exprimé de nombreux  Présidents et Directeurs de 

Maisons de l’Emploi, de PLIE, les demandes ont été tout aussi nombreuses pour que le travail soit 

poursuivi. « Il n’y a pas de limite à la clause sociale », déclarait ainsi un représentant des structures 

de l’insertion par l’activité économique, en soulignant que la vision de l’insertion d’une clause est 

trop souvent limitée à la seule phase de construction. Chaque jour des propositions innovantes sont 

mises en œuvre, dans le respect de la nécessité que « l’effort demandé à l’entreprise ait un sens, 

comme il en a pour la personne » ajoutait un facilitateur. 

Les échanges ont permis de souligner également le dynamisme collectif et la volonté de chacun de 

poursuivre le travail et d’accompagner la montée en puissance de la mise en œuvre de la clause. 

Certes certaines inquiétudes se sont exprimées, liées au financement de cette mission de service 

publique pour laquelle le schéma économique n’est pas encore totalement stabilisé. L’Alliance Villes 

Emploi souhaite que, face à l’importance grandissante des clauses sociales d’insertion et de 

promotion de l’emploi, une concertation puisse être tenue avec l’Etat pour pérenniser ce dispositif. 

Les derniers échanges ont permis de dessiner de nouvelles pistes pour poursuivre les travaux et pour 

produire de nouvelles fiches. 

Les demandes ont été révélatrices de l’intérêt pour ce type de guide, comme pour le partage 

d’expériences. Les sujets proposés  pour la réalisation de fiches complémentaires ont été nombreux : 

les prestations intellectuelles, pour diversifier les activités et de toucher un public plus large, les 

clauses dans les marchés d’exploitation et dans la gestion des équipements créés, la formation tout 

au long des parcours des personnes concernées par les clauses sociales d’insertion, les liens entre les 

clauses sociales d’insertion et la responsabilité sociétale des entreprises. 

L’assistance dans son ensemble a affiché son consensus sur ce constat : la mise en œuvre des clauses 

sociales d’insertion et de promotion est un incontestable levier pour l’accès à l’emploi des personnes 

en difficultés. 

  

 

 



 



 



 



 



 



 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 



 



 



 



 


